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TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 
( a r t .  L .  2 1 2 1 - 1  d u  c o d e  g é n é r a l  d e s  c o l l e c t i v i t é s  t e r r i t o r i a l e s  –  C G C T )  

__________________________ 
L’ordre du tableau détermine le rang des membres du conseil municipal. Après le maire, prennent rang, dans l’ordre du tableau, les adjoints puis les conseillers municipaux. 

L’ordre du tableau des adjoints est déterminé, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 2122-7-2 et du second alinéa de l’article L. 2113-8-2 du CGCT, par 

l’ordre de nomination et, entre adjoints élus le même jour sur la même liste de candidats aux fonctions d’adjoints, par l’ordre de présentation sur cette liste. 

L’ordre du tableau des conseillers municipaux est déterminé :  

1° Par la date la plus ancienne de leur élection intervenue depuis le dernier renouvellement intégral du conseil municipal ; 

2° Entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages obtenus ; 

3° Et, à égalité de voix, par la priorité d’âge. 

Une copie du tableau est transmise au préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire et des adjoints (art. R. 2121-2 du CGCT). 

 

Fonction1 
Qualité 

(M. ou Mme) 
NOM ET PRÉNOM Date de naissance 

Date de la plus 
récente élection à 

la fonction 

Suffrages obtenus 
par la liste 
(en chiffres) 

Maire M. HOUDUS Emmanuel 04/12/1974 28/05/2020 887 

Premier adjoint M. RAPINEL Loeiz 08/03/1964 28/05/2020 887 

Deuxième adjointe Mme GARNIER Huguette 28/10/1957 28/05/2020 887 

Troisième adjoint M. HALAIS Raymond 07/07/1963 28/05/2020 887 

Quatrième adjointe Mme BARBIER Brigitte 07/01/1961 28/05/2020 887 

Cinquième adjoint M. DRONIOU Gilles 05/11/1978 28/05/2020 887 

Sixième adjointe Mme JUHEL Marie-Antoinette 11/06/1959 28/05/2020 887 

Septième adjoint M. JOUVENCE Matthieu 16/08/1990 28/05/2020 887 

Huitième adjointe Mme ROBINARD Solenne 03/08/1982 19/05/2022 887 

Maire délégué de La Fontenelle M. AVRIL Henri 01/03/1948 28/05/2020 887 

Conseiller municipal M. VIALLARD Michel 06/10/1951 28/05/2020 887 

Maire délégué d’Antrain M. HALAIS Louis 12/03/1952 28/05/2020 887 

Conseillère municipale Mme BLAISE Françoise 09/03/1956 28/05/2020 887 

Conseiller municipal M. LAMBERT Pascal 23/08/1961 28/05/2020 887 

Conseiller municipal M. LUCAS Bruno 28/04/1967 28/05/2020 887 

Conseiller municipal M. BRAULT Dominique 15/05/1967 28/05/2020 887 

Maire délégué de Tremblay M. GORÉ Laurent 05/09/1968 28/05/2020 887 

Conseillère municipale Mme MOUAZÉ Rose-Marie 16/10/1968 28/05/2020 887 

Conseillère municipale Mme CLOSSAIS Mélanie 26/06/1974 28/05/2020 887 

Maire déléguée de St Ouen la Rouërie Mme MACHARD Sabrina 13/05/1976 28/05/2020 887 

Conseillère municipale Mme HOUSSAY Sophie 02/03/1981 28/05/2020 887 

Conseillère municipale Mme DELALANDE-CORBIE Pascaline 29/04/1981 28/05/2020 887 

Conseillère municipale Mme LEFRÊNE Agnès 06/06/1983 28/05/2020 887 

Conseiller municipal M. MASSON Pierre 30/01/1951 28/05/2020 605 

Conseillère municipale Mme LE PRIELLEC-BRIAND Patricia 06/01/1953 28/05/2020 605 

Conseiller municipal M. GERMAIN Philippe 27/12/1957 28/05/2020 605 

Conseiller municipal M. GUILLARD Jean-Yves 01/01/1959 28/05/2020 605 

Conseiller municipal M. PORCHER Loïc 14/07/1975 28/05/2020 605 

Conseillère municipale Mme LEMOINE Delphine 31/01/1981 28/05/2020 605 

Conseillère municipale Mme SCHULZE THEBAULT Emmanuelle 12/02/1970 28/05/2020 887 

 
1 Préciser : maire, adjoint (indiquer le numéro d’ordre de l’adjoint) ou conseiller. 
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Conseiller municipal M. ALLANIC Jean-Pierre 26/06/1950 28/05/2020 887 

Fonction(1) 
Qualité 

(M. ou Mme) 
NOM ET PRÉNOM Date de naissance 

Date de la plus 
récente élection à 

la fonction 

Suffrages obtenus 
par la liste 
(en chiffres) 
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a mis en forme : Centré



Cachet de la mairie : Certifié par le maire, 
A Val-Couesnon, le 31 mai 20222 août 2024.e  , le  a mis en forme : Retrait : Gauche :  16 cm


